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TROIS employés de la So-ciété de transformationd'aluminium gabonais (So-tralga) ont actuellementdes ennuis avec la justice,soupçonnés de vol desfeuilles de tôle au sein deleur entreprise. Parmi lesindélicats, MathurinNzhogé Biyoghé, chefd'équipe revendiquant 30ans de service au sein de lasociété, mais égalementJean-Marc Epolo, machi-niste, et Lionel ArmandMengoua, conducteur d'en-gin. Selon une source policière,les trois employés auraientmis en place, au sein de So-tralga, depuis janvier 2018,un subtile stratagème pourle détournement des tôlesdestinées à la construction. Mathurin Nzhogé Biyoghéaurait avancé le nombre defeuilles de tôle ainsi dé-tournées, soit 1250. Unchiffre que conteste toute-fois Sotralga qui, après in-ventaire, parle plutôt de2672 tôles volées, repré-sentant une somme de 14millions de francs demanque à gagner pourl'entreprise. 

Après avoir fait ses aveux,Nzhogé Biyoghé, présentécomme le cerveau de labande, a expliqué que lefruit de ces vols leur per-mettait d'arrondir leursfins de mois difficiles. « Il
nous fallait arrondir nos sa-
laires qui ne nous permet-
tent pas de mieux nous
épanouir », aurait-il confiéaux enquêteurs.Pour faire main basse surla marchandise de leur em-ployeur, les trois présuméscomplices avaient mis aupoint un modus operandidans lequel les rôlesétaient bien définis. C'estainsi que Jean-Marc Epolo,le machiniste, se chargeaitde distraire les vigiles pour

les empêcher de fouinerdans leurs affaires. LionelArmand Mengoua, leconducteur d'engin, profi-
tait de ce temps de flotte-ment pour sortir rapide-ment la marchandise del'entrepôt par l'arrière du

bâtiment, au travers d'untrou pratiqué sur la bar-rière de l'entreprise et quimenait directement au do-micile de leur compliceHervé Mendone Ebene. Cedernier se chargeait, à sontour, de mettre la marchan-dise dans un véhicule,avant d'aller la livrer chezun grossiste préalablementcontacté par les troisagents véreux de la So-tralga. Le business aurait durétrois mois et rapporté à sesbénéficiaires, selon Mathu-rin Nzhogé Biyoghé, 3 mil-lions 500 mille francs. Jusqu'au jour où les res-ponsables de l'entreprise,qui commençaient à soup-

çonner des vols de tôle,prendront la résolution desaisir la police judiciaire. Au terme d'une enquêteminutieuse ouverte à ceteffet, les Forces de policenationale (FPN) ont finipar découvrir que ces volsrépétés ne venaient pas deloin. Le ver était donc dansle fruit. Aussi, la piste em-pruntée par les Officiers depolice judiciaire (OPJ) lesconduira tout droit à Ma-thurin Nzhogé Biyoghé,Jean-Marc Epolo et LionelArmand Mengoua. Un coup dur pour la direc-tion générale de l'entre-prise, qui avait placé toutesa confiance à son chefd’équipe, un agent qui étaitdéjà proche de sa retraite. L'enquête préliminairebouclée, le trio de présu-més malfaiteurs a été pré-senté devant le parquet deLibreville. Après audition,le juge d'instruction a re-tenu contre les trois sus-pects le chef d'accusationde vol aggravé de feuillesde tôle. Puis, il les a placéssous mandat de dépôt à laprison centrale de Libre-ville. En attendant leur ju-gement.Les quatre receleurs ont,eux aussi, subi un sortidentique.

Trois employés se remplissaient les poches au 
détriment de leur entreprise

Vol aggravé à la Sotralga
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Mathurin Nzoghé Biyoghé (C), le doyen de la boîte,
serait le cerveau du vol.
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Quelques exemplaires des tôles sorties frauduleuse-
ment du magasin de l'entreprise.

Ph
o
to
 :
 A
b
e
l E
ye
g
he

Les quatre receleurs ont aussi été interpellés.
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UNE collision entre un vé-hicule de type Ford Ranger,immatriculé BG-997-AA, etun poids lourd, a fait troismorts, le dimanche 15 avrildernier, à Kango. Au nom-bre des tués, le chauffeurRoland Jurique Memioghe,46 ans, et deux passagersidentifiés comme Davi-Serges Ngadi Ningamana,39 ans, et Nino PrisleyMbamoihiya-Wazangoye,26 ans. Tous Gabonais. KarlHermann Mounda-Kegla,

35 ans, le quatrième occu-pant du Ford Ranger, s’enest sorti avec des blessureslégères. Il se trouve actuel-lement en observationdans une structure hospi-talière de Libreville.Les péripéties de ce dramenous sont rapportées parla brigade de gendarmerieroutière de Kango. En effet,c'est vers 17 heures que ledrame a lieu. Le Ford Ran-ger appartenant à une en-treprise de BTP roule dansle sens Kango-Bifoun, tan-dis que le camion de typeMercedes Benz va dans ladirection opposée. Parvenunon loin du pont sur la Bo-

koué, le petit véhicule ef-fectue un croisement avecle bus d’une société detransport. Mais contretoute attente, il se déportesur sa gauche, se retrou-vant nez-à-nez avec lepoids lourd. La collision estinévitable entre les deuxautomobiles roulant à viveallure.Selon un Officier de policejudiciaire (OPJ), « le
conducteur Roland Jurique
Memioghe et l’un des passa-
gers assis à la cabine, le
nommé Davi-Serges Ngadi
Ningamana, décèdent sur-
le-champ. »
PREUVE• Quant aux deux

autres victimes, les enquê-teurs ont rencontré toutesles difficultés du mondepour les extraire de l'habi-tacle. D’autant qu’il a fallufaire appel aux grosmoyens, pour les désincar-cérer. Malheureusement,Nino Prisley Mbamoihiya-Wazangoye a perdu telle-ment de sang, qu'il a finipar succomber à ses gravesblessures. C’est peu avant la tombéede la nuit, après moult ef-forts, que les secours par-viendront à extirper l'autrepassager, Karl HermannMounda-Kegla, du tas deferraille. Aussi, a-t-il immé-

diatement été acheminévers la capitale gabonaise.Aux dernières nouvelles,son pronostic vital ne se-rait plus engagé.Dans leur enquête prélimi-naire, les éléments encharge de l’investigationpointent un doigt accusa-teur sur le non-respect desconsignes de sécurité, pourexpliquer ce drame. Eneffet, il semblerait que leconducteur du Ford Ran-ger ait été sous l’emprisede l’alcool. Les OPJ en veu-lent pour preuve le fait quece dernier et ses passagers– qui venaient tout juste depercevoir leur salaire et

étaient sur le point de re-gagner leur base-vie à laRemboué -, ont marquéune longue escale dans untroquet jouxtant la station-service de Kango. Un bidonde vin de palme a du resteété retrouvé à l'intérieurdu véhicule accidenté.« Toute chose qui explique
sans doute la manœuvre
hasardeuse qui a mis le
Ford Ranger sur la trajec-
toire du poids lourd »,conclut-on du côté de la di-rection des enquêtes de labrigade de gendarmerieroutière de Kango.

Un croisement irrégulier fait trois morts à la Bokoué
Accident de la circulation dans la région de Kango
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UN accident spectaculairede la circulation s'est pro-duit, il y a quelques jours,sur le tronçon Oyem-Bitam, dans la province duWoleu-Ntem. Un véhiculepoids lourd, en provenancede Libreville pour le chef-lieu du département duNtem (Bitam), s’est brus-quement renversé enpleine chaussée, au quar-tier Angone, à la sortie dela ville d’Oyem, perturbantla circulation pendant plus
de quatre heures de tempssur cette voie à grande cir-culation.Selon des témoins, l'acci-

dent s'est produit en milieude matinée. Le conducteurdu semi-remorque roulantà la queue d'un convoi de
cinq véhicules de même ga-barit, a éprouvé les piresdifficultés pour arpenterune haute colline au niveau

du quartier Angone.Il parviendra tout de mêmeau sommet de la colline,avant d'effectuer brusque-

ment une descente enmarche arrière, et que saremorque ainsi que sonconteneur se déchargentlourdement sur la chaus-sée. Le tracteur de l'auto-mobile, quant à lui, aterminé sa course sur lebas-côté de la route.Pas de perte en vie hu-maine à signaler. Toutefois,le poids lourd ayant coupéla route en deux parties, lesautres véhicules et passa-gers ont été obligés d'at-tendre pendant longtempsque la situation se décante,avant de continuer leurchemin.

Un semi-remorque se renverse sur la voie
Accident de la circulation aux portes de la ville d’Oyem
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La position du poids lourd après l'accident.
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Véhicules et passagers obligés d'attendre 
que la situation se décante.
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